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ar"<
• î Agence Régionale de Santé
Guyane

Arrêté n°2018 - lfÇ){ Démocratie Sanifaire^/^,] ^\] f)^
Portant Agrément régional des associations et unions d'associations

Représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique

Le DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE

Vu le code delà santé publique et notamment les articles I. 1114-1 et R. 1114-16,

Vu Pavis de la Commission Nationale d'Agrément réunie le 20 décembre 2017,

ARRETE

Article l : Est agréée au niveau régional pour représenter les usagers dans les instances
hospitalières ou de santé publique, pour une période de cinq ans, l'association suivante :

SANTE RESPECT DROITS POUR TOUS (SRDT)
Président FREDERIC Guy
g, lotissement MORTÏN
97 354 Rémire-Montjoly

Article 2 : Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Guyane est chargé de

Fexécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratif de la Préfecture

de Guyane.

Le Directem^Général
de l'Agence régionale de santé,

•^ /

Y* T\>

Copie : Ministère des solidarités et de la santé - DGS/SG/DDAUJE

66, rue des Flamboyants - BP 696 - 97300 CAYENNE
Standard : 05.94.25.49.89
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PREFECTURE DE LA REGION GUYANE 
PREFECTURE DE LA GUYANE 

 
SECRETARIAT GENERAL 

POUR LES AFFAIRES REGIONALES 
__ 
Délégation Régionale à la Recherche et à la Technologie 

 
 
 

ARRÊTE N°  
Portant attribution d’une subvention pour l’association Canopée des sciences sur l’exercice 2018  du 

C.P.E.R. 2015 - 2020 
 

 
Le Ministère de l’Enseignement Supérieur,  de la Recherche et de l’Innovation  représenté par Monsieur Patrice FAURE  

Préfet de la région Guyane, 

Dénommé ci-après « le MESRI» 

 
 
Vu   la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois des finances ; 
 
Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l ’Etat dans les régions et les départements ;  
 
Vu  le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu  l'arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des ministères de l'intérieur et des 

outre-mer pris en application de l'article 105 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

 
Vu le décret du 2 août 2017 portant nomination de M. Patrice FAURE, en qualité de préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane ; 
 
Vu   l’arrêté R03-2018-02-06-003 portant délégation de signature  à M. Philippe LOOS et à ses collaborateurs au titre du secrétariat 

général pour les affaires régionales (SGAR) de la préfecture de la Guyane ;  
 
Vu  le contrat de projets Etat-Région-Département 2015-2020 de Guyane signé le 30 septembre 2015; 
 
Vu  la mise à disposition des crédits du programme 172 pour la Guyane au titre de l’année 2018 ; 
 
 
Sur proposition de la Délégation régionale à la recherche et à la technologie; 
 
 

ARRETE: 

 Article 1ER : Montant de l’aide  

Une aide de treize mille six-cents euros (13 600 €) est accordée à :  

La CANOPEE DES SCIENCES  
Représentée par son Président, Monsieur Thomas BECK 
Dont le Siège Le siège social est fixé à la Direction des Affaires Culturelles de Guyane, 4, rue du Vieux Port, CS 60011 - 97321 
CAYENNE Cedex. 
N° SIRET 752 539 874 00012 

Association déclarée  

Sur le chapitre 0172 du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation, au titre de la 
programmation 2018 de l’action régionale.  

Le bénéficiaire dispose d’un correspondant unique qui est  le service de l’Etat ci-après désigné :  

La délégation Régionale à la Recherche et à la Technologie- DRRT 
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